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RÈGLEMENT (UE) N° …/.. DE LA COMMISSION 

du XXX 

modifiant la directive 2008/38/CE établissant une liste des destinations des aliments pour 
animaux visant des objectifs nutritionnels particuliers 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n° 767/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 
concernant la mise sur le marché et l’utilisation des aliments pour animaux, modifiant le 
règlement (CE) n° 1831/2003 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la 
directive 79/373/CEE du Conseil, la directive 80/511/CEE de la Commission, les 
directives 82/471/CEE, 83/228/CEE, 93/74/CEE, 93/113/CE et 96/25/CE du Conseil, ainsi 
que la décision 2004/217/CE de la Commission1, et notamment son article 10, paragraphe 5, 

considérant ce qui suit: 

(1) La Commission a reçu, en vertu de l'article 10 du règlement (CE) n° 767/2009, une 
demande visant l'ajout de l'objectif nutritionnel particulier «Stabilisation du bilan des 
électrolytes et de l'eau afin de faciliter la digestion physiologique» à la liste des 
destinations des aliments pour animaux visant des objectifs nutritionnels particuliers 
figurant à l'annexe I, partie B, de la directive 2008/38/CE de la Commission2, ainsi 
que l'ajout des chiens adultes en tant qu'espèce cible pour l'objectif nutritionnel 
particulier «Soutien de la fonction rénale en cas d’insuffisance rénale chronique».  

(2) Au titre de l’article susmentionné, elle a en outre reçu des demandes pour que soient 
modifiées les conditions associées aux objectifs nutritionnels particuliers «Soutien de 
la fonction cardiaque en cas d’insuffisance cardiaque chronique», «Soutien de la 
fonction rénale en cas d’insuffisance rénale chronique» − en ce qui concerne les chiens 
et les chats − et «Réduction de l’accumulation hépatique du cuivre». 

(3) La Commission a mis toutes les demandes, y compris les dossiers, à la disposition des 
États membres. 

(4) Après avoir évalué ces dossiers, le comité permanent de la chaîne alimentaire et de la 
santé animale (ci-après le «comité») a établi que la composition spécifique des 
aliments pour animaux concernés répondait aux objectifs nutritionnels particuliers 

1 JO L 229 du 1.9.2009, p. 1. 
2 Directive 2008/38/CE de la Commission du 5 mars 2008 établissant une liste des destinations des 

aliments pour animaux visant des objectifs nutritionnels particuliers (JO L 62 du 6.3.2008, p. 9) 
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auxquels ils étaient destinés et que ces aliments n'avaient pas d'effets négatifs sur la 
santé animale, la santé humaine, l'environnement ou le bien-être animal. Ces 
demandes sont dès lors recevables. 

(5) Au vu du résultat de l'évaluation du comité, il convient d'ajouter à la liste des 
destinations les objectifs nutritionnels particuliers «Stabilisation du bilan des 
électrolytes et de l'eau afin de faciliter la digestion physiologique» et «Soutien de la 
fonction rénale en cas d’insuffisance rénale chronique» pour les chiens adultes, et de 
modifier les conditions associées aux objectifs nutritionnels particuliers «Soutien de la 
fonction cardiaque en cas d’insuffisance cardiaque chronique», «Soutien de la fonction 
rénale en cas d’insuffisance rénale chronique» − en ce qui concerne les chiens et les 
chats − et «Réduction de l’accumulation hépatique du cuivre». Une nouvelle entrée 
«Stabilisation du bilan des électrolytes et de l'eau afin de faciliter la digestion 
physiologique» étant ajoutée, l'objectif nutritionnel particulier «Stabilisation du bilan 
des électrolytes et de l’eau» n'est plus nécessaire et devrait être supprimé. 

(6) Pour que les teneurs maximales en certains nutriments établies comme étant les 
caractéristiques nutritionnelles essentielles associées à des objectifs nutritionnels 
particuliers soient respectées, il convient de prévoir que les aliments diététiques pour 
animaux qui sont concernés doivent être mis sur le marché en tant qu'aliments 
complets. Cette disposition garantirait également une utilisation sûre de ces aliments. 

(7) L'annexe I de la directive 2008/38/CE, telle que modifiée par le règlement (UE) 
n° 5/2014 de la Commission3, prévoit l'incorporation d’additifs pour l'alimentation 
animale du groupe fonctionnel «Stabilisateurs de la flore intestinale», tel que visé à 
l'annexe I du règlement (CE) n° 1831/20034, dans certains aliments pour animaux 
visant des objectifs nutritionnels particuliers. Cependant, les additifs pour 
l'alimentation animale qui sont actuellement enregistrés dans le groupe des «micro-
organismes» et soumis à la procédure de demande de nouvelle autorisation visée à 
l'article 10 du règlement (CE) n° 1831/2003 pourraient être incorporés de manière 
similaire à ces aliments pour animaux visant des objectifs nutritionnels particuliers. En 
conséquence, il convient que, dans l'attente de leur nouvelle autorisation, les additifs 
pour l'alimentation animale du groupe des «micro-organismes» soient également régis 
par les dispositions de l'annexe I de la directive 2008/38/CE. 

(8) Il convient donc de modifier la directive 2008/38/CE en conséquence. 

(9) Aucun motif de sécurité n’imposant la mise en application immédiate des 
modifications concernant les aliments pour animaux déjà légalement mis sur le 
marché, il convient de prévoir une période transitoire pour permettre aux parties 
intéressées de se préparer aux nouvelles exigences. 

(10) Les mesures prévues au présent règlement sont conformes à l’avis du comité 
permanent de la chaîne alimentaire et de la santé animale et n’ont soulevé l’opposition 
ni du Parlement européen ni du Conseil,  

3 Règlement (UE) n° 5/2014 de la Commission du 6 janvier 2014 modifiant la directive 2008/38/CE 
établissant une liste des destinations des aliments pour animaux visant des objectifs nutritionnels 
particuliers (JO L 2 du 7.1.2014, p. 3). 

4 Règlement (CE) n° 1831/2003 du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2003 relatif aux 
additifs destinés à l’alimentation des animaux (JO L 268 du 18.10.2003, p. 29). 
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A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

L’annexe I de la directive 2008/38/CE est modifiée conformément à l’annexe du présent 
règlement. 

Article 2 

Les aliments pour animaux inscrits à l’annexe du présent règlement qui sont produits et 
étiquetés avant le [6 mois après la date d'entrée en vigueur du présent règlement - Date à 
insérer par le service responsable de la publication] et qui étaient conformes à la directive 
2008/38/CE avant l'entrée en vigueur du présent règlement peuvent continuer à être mis sur le 
marché et à être utilisés jusqu’à épuisement des stocks. Si ces aliments sont destinés à des 
animaux familiers, la date mentionnée dans la dernière phrase est remplacée par la date du [24 
mois après la date d’entrée en vigueur du présent règlement – Date à insérer par le service 
responsable de la publication]. 

Article 3 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par la Commission 
 José Manuel BARROSO  
 Le président  
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